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moins possible dans un lieu contaminé et
surtout ne pas y coucher la nuit.

Enfin, pour se mettre dans l2s mieilleu-
res conditions de rési8tance à l'agent con-
tagieux> il faut éviter les fa-tigues d-3 tout
grenre, les excès de travail ou de plaisir,
se couchler de bonne heure, avoir le calme
de l'esprit.

Parmi les soins à donner aux malades,
il est nécesgaire, pour éviter la transmis-
sien, de désinfectcr lesý selles, les vomisse-
ments'1, les lingecs, en un mot tous les objets
qui auraient pu (être souillés.

Dans chaque selle, on versera soit 3 on.
ces de chlorure de chaux, soit un verre
d'une solution de 2 onces de sulfate de
cuivre dans une chopine d'eau> ou de chlo-
rure de zinc à 11OO.

(fIVcc MéPdical)

CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE
LA SOCIErE D'H-YGIENE DE LA

PROVINCE DET QUEBEC.

TVS 1-AI'SJA.Ns L.A SEANCE.

188'cMnE S 3 .

CONSTITUION..

AR.1 ICLEI.tL.

Le but dle la cociété sera de s',iccuper
des intérets sanitaires de la Province de
Québec on uénéral et de Montréal en par -
ticulier et de répandre les notiolis d'blygi-
ène par tous les moyens possib!es.

qui nous encourageront par des travaux
scientiflquc3 sur l'lygiône.

3e. En mzemtbîr honoraires.
4e. Eu7 rncmbres à viec ceux qui paieront

la somme de vingt-cinq piastres aux fonds
communs de la société.

APrICLE III.-OFFICIERS.

Les officiers seront choisis parmi les
membres actifs et les membres à vie;
il y aura un pr-éident, un premier et un
second vice-président, un séoretaire et un
assistant-secrétaire, un trésorier tous élus
au scrutin secret dans le mois de Janvier
de chaque année.

.SRTICLV I-C:%IrE L ,tEGIE.

Le comitiS de régie se compose de tous
les officiers et de cinq autres membres élus
au mois de Janvier.

ARTICLET.r SE.5E ANI'LE

iDurant l'été, la société aura une grande
assemblée annuelle dans l'une des princi-
pales villes de la Province de Québc.

ARTICLE V-A5EIL. NENSVELLE.

Les assemblées mensuelles auront lieu
aux époques fixées pas les règlements.

ARTICLE VII.-.SbPEMnLiZ SPÉC IALE.

Une assemblée pourra être convoquée
par le président seul ou sur une réquisi-
tion de cinq membres actifs.

cette constitution ne pourra être amen-

ARTICLE dé (lue sur le vote des deux tiers des
II.-EMIIES.membres 1présents aprês un avi.s préalable

Toutes personn~es de quelques natioena-- àl tous les membres actifs ce un avis
lités qu'elles s'oie0t peurrontdevonirmuem- de motion de trois mois. Cependant le
bres de la1 :zOiété. présent article ne prendra force qu'au 1er

Les mnenbrûei se repart*rent: Janvier 18''85 et d'ici là il devra se lire:
le. E'n mu»abres actifs, ceux qui. ayant jcette constitution ne pourra être amendée

ét,à proposés et élus,,, régulièremnent paie- que sur le vote des deux tiers des mem-
ront la contribution annuelle fixée par les jbres trtésenta après un avis préalable à

rL~Lleme~ts.tous les tacnibres et un avis de motion
2o. Eni mcmbr-es corirc.çl2otd«nýts: ceux jd'un mois.


